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§12. MOBILIER – AGENCEMENT 
 

§12.1. GENERALITES 
 

§12.1.1. MISSION CONFIEE A LA MAITRISE D’ŒUVRE 
 
La maîtrise d’œuvre a une mission BASE + DET  

- Les EXE et les PAC sont à la charge des entreprises. 
 

§12.1.2. TRANCHE ET PHASAGE – ORGANISATION DE CHANTIER 
 
Cf prescriptions communes et PGC (important). 
 

§12.1.3. LIMITES DE PRESTATIONS 
 
Cf prescriptions communes et PGC (important). 
 

§12.1.4. OBJET DU PRESENT DOCUMENT 
 
Le présent cahier des conditions techniques particulières a pour objet de définir, conjointement aux 
plans du projet d'architecture et/ou techniques figurant au dossier de consultation, et en complément du 
cahier des prescriptions communes, les travaux et ouvrages de : 
 

- Mobiliers et agencements 
 
À exécuter au titre du lot : 
 

N° 12 : MOBILIER – AGENCEMENT 
 

Relatifs aux travaux de : Construction d’une Maison de santé Rue Michel Collinet, pour le compte de la 
Commune de Vagney 88 120. 
 

§12.1.5. CONDITIONS D’EXECUTION 
 
cf. cahier des prescriptions communes. 



COMMUNE DE VAGNEY 
12 Place Paul Caritey – 88 120 Vagney 

Date de 
création : 

25/02/2026 
DCE 

CONSTRUCTION D’UNE MAISON DE SANTE 
Rue Michel Collinet – 88 120 Vagney 

M. à J. :  

LOT N°12 : MOBILIER – AGENCEMENT 
 

DCE Page 4 sur 15 

 

709/10/25  Edition du : 30/04/2026 

§12.1.6. NORMES 
 
D’une manière générale, l’entrepreneur doit se conformer à toutes les lois, décrets, DTU et normes 
relatifs à son présent lot et actuellement en vigueur, de même qu’à leurs évolutions. 
 
MATÉRIAUX ET PROCÉDÉS TRADITIONNELS 
Pour les matériaux et procédés traditionnels, en cas de non-conformité aux règles précédentes, le 
maître de l'ouvrage se réserve le droit soit de faire recommencer les travaux, soit d'appliquer un rabais 
proportionnel. 
 
MATÉRIAUX ET PROCÉDÉS NON TRADITIONNELS 
Les matériaux, procédés, éléments ou équipements non traditionnels ne pourront être admis que s'ils 
font l'objet : 
- soit d'un Avis Technique favorable de la Commission du CSTB, 
- soit d'une enquête technique favorable par un contrôleur technique agréé. 
L'emploi de matériaux, procédés, éléments ou équipements non traditionnels fera l'objet d'un accord 
exprès entre le maître de l'ouvrage et l'entreprise. 
 
En cas de modifications ou de changements des textes au cours des travaux, les nouvelles normes 
seront appliquées après avis des Maîtres d'Oeuvre et d'Ouvrage. 
 

§12.1.7. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES RELATIVES A LA REALISATION DES 
MENUISERIES BOIS 

 
GENERALITES 
 
Formes : 
Toutes les menuiseries prévues au présent lot seront réalisées dans l'esprit des plans et dessins, et 
comme précisé au cours de la description des ouvrages. 
 
Dimensions : 
Elles devront être fabriquées conformément aux spécifications des pièces du marché, notamment en ce 
qui concerne les types, dimensions, et les équipements. Les sections et le choix des profils seront 
déterminés en fonction des dimensions des ouvrages pour donner les qualités requises de rigidité et 
d'indéformabilité. 
 
L'ensemble des ouvrages extérieurs, devra avoir une inertie suffisante en pression et dépression, afin de 
satisfaire les normes NV (neige et vent), en vigueur, et être en mesure de satisfaire aux différents essais 
mécaniques prévus par les normes en fonction de leur type et de leurs dimensions. 
 
Les tolérances de dimensions sur les pièces seront conformes aux normes existantes. Les parties 
mobiles, vantaux, châssis, etc. devront fonctionner sans difficulté. Le jeu entre elles et les parties fixes 
sera celui prévu par les normes pour les ouvrages traditionnels. 
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Croquis d'exécution de détail : 
L'entrepreneur adjudicataire remettra, avant tout commencement des ouvrages, des croquis d'exécution 
de détails à l'échelle 5 cm par ml, détails des profils et assemblages à l'échelle grandeur d'exécution. Le 
maître d'œuvre se réserve le droit de les faire modifier jusqu'à leur approbation qui sera déterminée par 
le visa "bon pour exécution". Aucune menuiserie exécutée sans cette approbation ne sera acceptée. 
 
La série de plans d'exécution présentera, par type d'ouvrage : 
- les coupes de principe en plans et en élévation, sur les différents éléments, 
- les dimensions de ces différents éléments, (section, épaisseur, etc..) 
- l'indication des différents matériaux proposés- les joints d'étanchéité, 
- les raccordements sur les ouvrages avoisinants- les profils d'habillage et de calfeutrement. 
 
Si les menuiseries comportent la mise en œuvre de matériaux non normalisés, ceux-ci devront être 
agréés préalablement par le maître d'œuvre. 
 
Un contrôle pourra être fait à la livraison sur chantier, visant la qualité, la fabrication et la conformité aux 
documents particuliers du marché et aux plans d'exécution. Tous ouvrages non conformes seront 
refusés. 
 
Protection des bois 
Les bois à mettre en œuvre devront avoir reçu une protection insecticide et fongicide, conforme aux 
prescriptions du D.T.U. Cette protection sera obtenue par trempage à froid dans un produit portant le 
label de qualité "C T B - F". 
 
Les bois employés pour la confection des ouvrages extérieurs, recevront également une protection 
hydrofuge. 
Cette protection sera assurée par des produits également homologués du type NELSONITE - MIRAGAL 
- BONDEX ou similaire. 
 
FABRICATION DES OUVRAGES 
 
Contrôle des dimensions 
L'entrepreneur s'assurera des dimensions exactes des menuiseries avant de procéder à leur mise en 
fabrication. Il devra également provoquer tous rendez-vous et demander tous renseignements utiles aux 
entreprises des autres corps d'état intéressés par les ouvrages de menuiserie et par leurs supports. 
 
Préparation des bois 
Les parements des bois seront parfaitement corroyés, affleurés et poncés, les rives droites, sans 
épaufrures, exemptes de traces de sciage, marques de travail aux machines, sans flache, et les abouts 
parfaitement dressés. 
 
Sur les parements vus, les têtes de pointes "tête d'homme" et de chevilles métalliques, doivent être 
chassées à une profondeur d'au moins 1 mm. 
 
Il ne sera toléré aucune pièce rapportée, pas plus que l'emploi des pointes, vis, colle ou mastic pour 
cacher les vices et malfaçons. 
 
Assemblage des bois 
Outre les dispositions inclues dans le D.T.U. et les normes, les arasements présenteront, sur les 
parements une coupe franche, un joint sans jeu et affleuré. 
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Les assemblages ne laisseront aucun vide nuisible à la solidité et à l'étanchéité de l'ouvrage. Les 
assemblages collés présenteront une bonne tenue dans le temps, aucun décollement ne devra se 
produire dans les conditions normales d'emploi, par suite de variations dimensionnelles des bois ou par 
retrait et fendillement de la colle elle-même et par suite de l'action de l'humidité ou de l'eau. 
 
POSE DES OUVRAGES 
Impression des ouvrages 
Avant leur pose, les ouvrages de menuiseries extérieures seront imprégnés par le titulaire du lot 
"Peintures", notamment les faces en contact avec les maçonneries. Toutes les pièces métalliques 
oxydables seront peintes d'une couche de peinture antirouille, notamment les faces en contact avec les 
bois. 
 
Prescriptions relatives aux quincailleries 
Les articles de quincaillerie à mettre en oeuvre porteront, soit la marque NF-SNFQ, en qualité 1 pour les 
fabrications entrant dans le cadre de la marque nationale de conformité aux normes françaises, soit la 
marque SNFQ, en qualité 1 pour les autres articles. Un échantillonnage des articles prévus sera soumis 
à l'acceptation du maître d'œuvre. 
Le ferrage des menuiseries sera exécuté suivant les principes des normes publiées par le R.E.E.F. 
Les poignées, plaques de propreté, entrées de serrures, béquilles, arrêts de portes, seront posés avant 
l'exécution des peintures. 
Le titulaire du lot "Peintures" en assurera la dépose et repose pour l'exécution de ses travaux. 
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§12.2. DESCRIPTION ET LOCALISATION DES TRAVAUX 
 

§12.2.1. MOBILIER ET AGENCEMENT 
 
Description générale et non exhaustive s’appliquant aux ensembles de mobiliers selon plans, 
coupes, détails et description ci-dessous, pour ouvrages de mobilier et plans de travail. 
 
Plateaux pour dessus de meubles, tablettes ou panneaux sur cloison ou plans de travail : 

- Fourniture, découpe et pose de panneaux de particules agglomérés, qualité ‘extérieure’, post 
formés, épaisseur selon détails, revêtus ensuite par collage et selon position de stratifié teinte au 
choix dans le nuancier complet d’un fabricant, 

- Selon position, 
o Découpes pour encastrement d’appareils au gabarit du plombier, 
o Panneaux découpés et façonnés suivant les courbes, 
o Dosseret contre les parois, hauteurs selon emplacement, 
o Retombée de 30cm permettant de masquer les équipements de plomberie, 

- Coordination avec les lots revêtements de sols - faïences, plâtrerie, plomberie et électricité, etc.. 
 
Meubles bas : 

- Exécution de meubles au sol comprenant la fourniture, le découpage et la pose de panneaux de 
particules agglomérés CTBH, épaisseur 19mm, post-formés, qualité ‘extérieure’, stratifié teinte 
au choix dans le nuancier complet d’un fabricant, compris alèses tous chants vus, 

o Formes, longueurs et largeurs suivant plans, 
o Façon de courbes au besoin, 

- Fixation par vis inox ou électrozinguées sur chevilles adaptées à l’ossature disponible (sol et 
parois) et par tous moyens appropriés et invisibles ou avec caches appropriés pérennes, 

- Si nécessaire selon détails : cadre bois à lasurer, pour montants, traverses hautes, basses, 
latérales et intermédiaires, embrevés et collés, 

o Assemblage par tenons et mortaises, 
- Piètements réglables selon positions, 
- Façades avant, arrière et montants de séparation des caissons épaisseur 19mm, stratifiés, 
- Plinthe en retrait en pied de meuble recevant une feuille polymère rapportée teinte au choix du 

mœ (stratifié teinte inox), plinthe aluminium ou bois selon position, 
- Portes battantes en panneaux dito épaisseur 19mm, alaisés et feuillurés sur chant, aimants, 

ferrures encastrées (charnières invisibles) et réglables, 
- Tiroirs coulissants avec double paroi métallique extractible, à sortie totale, silencieux, à fermeture 

complète et amortie en fin de course, faux tiroirs au droit des appareils concernés, (plaque et 
évier notamment) 

- Quincailleries de marques BLUM ou assimilés. 
- Hauteurs suivant plans, 
- Poignées de modèle au choix en termes de forme, largeur, matière, saillie ou incrustée 

permettant la préhension, mise au point en phase réalisation avec le moe, présentation 
d’échantillon préalable, 

- Equipement intérieur par étagères modulables sur taquet métalliques 
- Base au niveau de la plinthe en mélaminé blanc ou décor au choix selon détails, chants arrondis 

et tablette intermédiaire, à chants arrondis également, sur crémaillères et plots inox encastrés 
sur panneaux latéraux et de recoupement des caissons ci-avant, 

- Casiers, tablettes, etc. 
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Meubles haut : 
- Exécution de meubles haut comprenant la fourniture, le découpage et la pose de panneaux de 

particules agglomérés, CTBH épaisseur 19mm, postformés, qualité ‘extérieur’, stratifié teinte au 
choix dans le nuancier complet d’un fabricant, compris alèses tous chants vus, 

o Formes, longueurs et largeurs suivant plans, 
o Façon de courbes au besoin, 

- Fixation par vis inox ou électrozinguées sur chevilles adaptées à l’ossature disponible (sol et 
parois) et par tous moyens appropriés et invisibles ou avec caches appropriés pérennes, 

- Si nécessaire selon détails : cadre bois à lasurer, pour montants, traverses hautes, basses, 
latérales et intermédiaires, embrevés et collés, 

o Assemblage par tenons et mortaises, 
- Façades avant, arrière et montants de séparation des caissons épaisseur 19mm, stratifiés, 
- Portes en panneaux dito épaisseur 19mm, alaisés et feuillurés sur chant, aimants, ferrures 

encastrées (charnières invisibles) et réglables, 
- Poignées de modèle au choix en termes de forme, largeur, matière, saillie ou incrustée permettant 

la préhension, mise au point en phase réalisation avec le MOE, présentation d’échantillon 
préalable, 

- Equipement intérieur par étagères modulables sur taquet métalliques. 
 

Divers : 

- Habillages, calfeutrements et baguettes couvre-joints périphériques nécessaires et de finition, 
- Compris réservations et encastrements au droit des emplacements, découpes pour pose des 

appareils sanitaires en coordination avec le plombier, le carreleur, l’électricien et l’électroménager 
fourni par le MOA, 

- Façon de petits joints creux, 
- Accessoires divers, 
- Joints acryliques. 

 
La prestation comprendra toutes les sujétions nécessaires à la parfaite finition de l'ouvrage et plus 
particulièrement les réglages et mise en jeux, façon de petits joints creux, joints à la pompe en acrylique 
restant souple, habillages divers, calfeutrements ou baguettes couvre-joints périphériques nécessaires 
et de finition. 
 
Note : Production préalable nécessaire des plans d’atelier de l’entreprise pour validation par le MOE. 
 
Mode d'estimation : à l’unité. 
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§12.2.1.1. BANQUE D’ACCUEIL 
 
Réalisation d’une banque d’accueil, accessible PMR, en séparation du Hall et de l’Accueil, comprenant : 
  

   
 

Plans de travail :  
- Plans de travail filant, épaisseur 40mm, stratifiés tous chants vus ; 

o 1 à hauteur 75cm, profondeur 90cm et excroissance à 100cm pour tablette PMR 
accessible 

o 1 à hauteur 120cm, profondeur 30cm avec recouvrement de 20cm sur le plan de travail 
bas,  

o Compris joues en retour verticaux pour liaisons des plans de travail entre eux et avec le 
sol pour stabilité de l’ouvrage 

o Compris toutes sujétions de fixation invisible des panneaux sur les cloisons, en 
coordination avec le titulaire du lot Plâtrerie pour l’intégration de bois dans l’ossature. 

- Panneau de séparation en fond de banque et face vue côté hall, épaisseur 40mm stratifiés tous 
chants vus dito,  

o 1 sous plan de travail bas, au niveau de la zone accessible PMR, dimension 93.5 x 76 ht. 
x4cm 

o 1 sous plan de travail haut, dimension ±180 x 116 ht. 
- Compris toutes sujétions de joues intermédiaires support du plan de travail, en panneaux dito 

40mm d’épaisseur stratifiés tous chants vu ou piétement métallique selon indication en chantier. 
- Cadre bois massifs frêne ou hêtre section 70x40mm assemblés par tenons et mortaises, suivant 

plans et vues 3d, en séparation des différents volets ci-après, formant trois modules de : 
o 1u au droit de la zone accessible PMR, dimension : 93.5 x 130cm, exempt de lisse basse. 
o 1u en partie haute, dimension ±180x90cm (ht.) exempt de lisse basse. 

 
Rideau de séparation 

- Mise en place de volets roulants, motorisés, maintenus via des coulisses de part et d’autre et 
intermédiaire sur cadre bois massifs ci-avant, tablier en lames de PVC, teinte au choix de 
l’Architecte. 

o Développé des volets selon emplacement. 
o Manœuvre par interrupteur en coordination avec le lot Electricité. 
o Gamme SOMFY ou assimilé 
o Coffret de protection côté Accueil. 
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Pour l’ensemble des panneaux de particules stratifiés ci-avant, décor et teinte au choix du MOE, dans la 
gamme du fabricant, sans restriction de teinte dans la palette complète. 

 
Compris toutes sujétions de coupes d’onglets, calage, fixations invisibles, solidité de l’ouvrage, angles 
arrondis aux arêtes vives et/ou chanfreinée permettant une parfaite exécution et pérennité de l’ouvrage. 
 
Note : Le châssis vitré en direction de l’attente 2 est prévu par le titulaire du lot Menuiserie Intérieures 
bois. 
 
Mode d'estimation : à l’ensemble. 
Positionnement : 

- Accueil. 
 

§12.2.1.2. KITCHENETTE REPOS PERSONNEL 
 
Réalisation et mise en œuvre d’une kitchenette dans la salle de repos personnel, au rez-de-chaussée, 
longueur 200cm, comprenant : 
 
Meuble colonne : 

- Caisson en structure de panneaux de particules CTBH surfacé mélaminé blanc, épaisseur 19mm, 
côté, dessus et fond,  

o Fixé sur socle ou pieds réglables pour les éléments bas, 
o Façades des portes, tiroirs et fileurs en stratifiés tous chants vus teinte et décor au choix. 

- 1 caisson largeur 60cm, hauteur 220cm pour emplacement frigo et niche de rangement en partie 
haute,  

o 1 emplacement pour frigo encastrable avec façade stratifiée, hauteur 160cm 
o 1 niche sans porte complété d’une étagère sur taquet métallique à mi-hauteur, hauteur 

60cm,  
 
Meubles bas : 

- Plan de travail bas, en panneaux de particules teinte et décor au choix, épaisseur 40mm 
- Caisson en structure de panneaux de particules CTBH surfacé mélaminé blanc, épaisseur 19mm, 

côté, dessus et fond,  
o Fixé sur socle ou pieds réglables pour les éléments bas,  
o Façades des portes, tiroirs et fileurs en stratifiés tous chants vus teinte et décor au choix,  

- 1 caisson largeur 80cm sous évier, équipé d’une double porte et d’une étagère à mi-hauteur,  
o Evier à charge du lot Plomberie. 

- 1 caisson largeur 60cm équipé de 3 tiroirs sur la hauteur,  
- Fileurs de finition de part et d’autre au besoin,  
- Dossert 10cm. 

 
Note :  

- Production de plans de détails soumis à validation du MOE, Bureau de Contrôle et MOA avant 
réalisation. 

- Electroménager à charge client. 
 
Pour l’ensemble des panneaux de particules stratifiés ci-avant, décor et teinte au choix du MOE, dans la 
gamme du fabricant, sans restriction de teinte dans la palette complète. 
 
Compris toutes sujétions de coupes d’onglets, calage, fixations invisibles, solidité de l’ouvrage, angles 
arrondis aux arêtes vives et/ou chanfreinée permettant une parfaite exécution et pérennité dans le 
temps. 
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Compris toutes sujétions pour une parfaite finition de l’ouvrage. 
Mode d’estimation : à l’unité 
Positionnement : 

- Rez-de-chaussée 
o Repos 

 
§12.2.1.3. KITCHENETTE REUNION 

 
Réalisation et mise en œuvre d’une kitchenette dans la salle de réunion, à l’étage, longueur 300cm, 
comprenant : 
 
Meuble colonne : 

- Caisson en structure de panneaux de particules CTBH surfacé mélaminé blanc, épaisseur 19mm, 
côté, dessus et fond,  

o Fixé sur socle ou pieds réglables pour les éléments bas, 
o Façades des portes, tiroirs et fileurs en stratifiés tous chants vus teinte et décor au choix. 

- 1 caisson largeur 60cm, hauteur 220cm pour emplacement frigo et niche de rangement en partie 
haute,  

o 1 emplacement pour frigo encastrable avec façade stratifiée, hauteur 160cm 
o 1 niche sans porte complété d’une étagère sur taquet métallique à mi-hauteur, hauteur 

60cm,  
 
Meubles bas : 

- Plan de travail bas, en panneaux de particules teinte et décor au choix, épaisseur 40mm 
- Caisson en structure de panneaux de particules CTBH surfacé mélaminé blanc, épaisseur 19mm, 

côté, dessus et fond,  
o Fixé sur socle ou pieds réglables pour les éléments bas,  
o Façades des portes, tiroirs et fileurs en stratifiés tous chants vus teinte et décor au choix,  

- 1 caisson largeur 120cm sous évier, équipé d’une double porte et d’une étagère à mi-hauteur,  
o Evier à charge du lot Plomberie. 

-  1 caisson largeur 40cm équipé de 3 tiroirs sur la hauteur,  
- 1 caisson largeur 80cm équipé de 2 tiroirs sur la hauteur, avec emplacement plaque de cuisson 

sur le plan de travail 
- Fileurs de finition de part et d’autre au besoin,  
- Dossert 10cm. 

 
Note :  

- Production de plans de détails soumis à validation du MOE, Bureau de Contrôle et MOA avant 
réalisation. 

- Electroménager à charge client. 
 
Pour l’ensemble des panneaux de particules stratifiés ci-avant, décor et teinte au choix du MOE, dans la 
gamme du fabricant, sans restriction de teinte dans la palette complète. 
 
Compris toutes sujétions de coupes d’onglets, calage, fixations invisibles, solidité de l’ouvrage, angles 
arrondis aux arêtes vives et/ou chanfreinée permettant une parfaite exécution et pérennité dans le 
temps. 
 
Compris toutes sujétions pour une parfaite finition de l’ouvrage. 
Mode d’estimation : à l’unité 
Positionnement : 

- Etage 
o Réunion 
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§12.2.1.4. PAILLASSES ET MEUBLES HAUT MEDECINS 
 
Réalisation et mise en œuvre de paillasse et meuble haut pour les bureaux des différents praticiens, 
longueur variant selon emplacement. 
 
Pour l’ensemble des panneaux de particules stratifiés ci-avant, décor et teinte au choix du MOE, dans la 
gamme du fabricant, sans restriction de teinte dans la palette complète. 
 
Compris toutes sujétions de coupes d’onglets, calage, fixations invisibles, solidité de l’ouvrage, angles 
arrondis aux arêtes vives et/ou chanfreinée permettant une parfaite exécution et pérennité dans le 
temps. 
 
Note : Production de plans de détails soumis à validation du MOE / MOA avant toutes production. 
 
Compris toutes sujétions pour une parfaite finition de l’ouvrage. 
 
Mode d’estimation : à l’unité selon dimension 
 

§12.2.1.4.1. MEUBLE BAS 120CM 
 
Meuble bas : 

- Plan de travail bas, en panneaux de particules teinte et décor au choix, épaisseur 40mm 
- Caisson en structure de panneaux de particules CTBH surfacé mélaminé blanc, épaisseur 19mm, 

côté, dessus et fond,  
o Fixé sur socle ou pieds réglables pour les éléments bas,  
o Façades des portes, tiroirs et fileurs en stratifiés tous chants vus teinte et décor au choix,  

- 1 caisson largeur 120cm sous évier, équipé d’une double porte et d’une étagère à mi-hauteur 
o Evier à charge du lot Plomberie. 

- Fileurs de finition de part et d’autre au besoin,  
- Dossert 10cm. 

 
Mode d’estimation : à l’unité 
Positionnement : 2u à prévoir 

- Rez-de-chaussée 
o Infirmiers x2. 
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§12.2.1.4.2. MEUBLE BAS 140CM 
 
Meuble bas : 

- Plan de travail bas, en panneaux de particules teinte et décor au choix, épaisseur 40mm 
- Caisson en structure de panneaux de particules CTBH surfacé mélaminé blanc, épaisseur 19mm, 

côté, dessus et fond,  
o Fixé sur socle ou pieds réglables pour les éléments bas,  
o Façades des portes, tiroirs et fileurs en stratifiés tous chants vus teinte et décor au choix,  

- 1 caisson largeur 80cm sous évier, équipé d’une double porte et d’une étagère à mi-hauteur 
o Evier à charge du lot Plomberie. 

- 1 caisson largeur 60cm équipé de 3 tiroirs sur la hauteur,  
- Fileurs de finition de part et d’autre au besoin,  
- Dossert 10cm. 

 
Mode d’estimation : à l’unité 
Positionnement : 1u à prévoir 

- Rez-de-chaussée 
o Infirmiers x1. 

 
§12.2.1.4.3. MEUBLE BAS 180CM 

 
Meuble bas : 

- Plan de travail bas, en panneaux de particules teinte et décor au choix, épaisseur 40mm 
- Caisson en structure de panneaux de particules CTBH surfacé mélaminé blanc, épaisseur 19mm, 

côté, dessus et fond,  
o Fixé sur socle ou pieds réglables pour les éléments bas,  
o Façades des portes, tiroirs et fileurs en stratifiés tous chants vus teinte et décor au choix,  

- 1 caisson largeur 120cm sous évier, équipé d’une double porte et d’une étagère à mi-hauteur 
o Evier à charge du lot Plomberie. 

- 1 caisson largeur 60cm équipé de 3 tiroirs sur la hauteur,  
- Fileurs de finition de part et d’autre au besoin,  
- Dossert 10cm. 

 
Mode d’estimation : à l’unité 
Positionnement : 3u à prévoir 

- Rez-de-chaussée 
o Orthoptiste 2 
o Psychologue 
o Bureau Multi 
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§12.2.1.4.4. MEUBLE BAS 240CM 
 
Meuble bas : 

- Plan de travail bas, en panneaux de particules teinte et décor au choix, épaisseur 40mm 
- Caisson en structure de panneaux de particules CTBH surfacé mélaminé blanc, épaisseur 19mm, 

côté, dessus et fond,  
o Fixé sur socle ou pieds réglables pour les éléments bas,  
o Façades des portes, tiroirs et fileurs en stratifiés tous chants vus teinte et décor au choix,  

- 1 caisson largeur 120cm sous évier, équipé d’une double porte et d’une étagère à mi-hauteur 
o Evier à charge du lot Plomberie. 

- 1 caisson largeur 60cm équipé de 3 tiroirs sur la hauteur,  
- 1 caisson largeur 60cm équipé d’une porte simple, avec étagère intérieure à mi-hauteur sur 

taquets métalliques. 
- Fileurs de finition de part et d’autre au besoin,  
- Dossert 10cm. 

 
Mode d’estimation : à l’unité 
Positionnement : 1u à prévoir 

- Rez-de-chaussée 
o Orthoptiste 1 

 
§12.2.1.4.5. MEUBLE BAS 350CM 

 
Meuble bas : 

- Plan de travail bas, en panneaux de particules teinte et décor au choix, épaisseur 40mm 
- Caisson en structure de panneaux de particules CTBH surfacé mélaminé blanc, épaisseur 19mm, 

côté, dessus et fond,  
o Fixé sur socle ou pieds réglables pour les éléments bas,  
o Façades des portes, tiroirs et fileurs en stratifiés tous chants vus teinte et décor au choix,  

- 1 caisson largeur 120cm sous évier, équipé d’une double porte et d’une étagère à mi-hauteur 
o Evier à charge du lot Plomberie. 

- 2 caissons largeur 80cm équipé chacun de 3 tiroirs sur la hauteur,  
- 1 caisson largeur 60cm équipé d’une porte simple, avec étagère intérieure à mi-hauteur sur 

taquets métalliques. 
- 1 fileur de ±10cm. 
- Fileurs de finition complémentaires de part et d’autre au besoin,  
- Crédence hors lot ht 0,60ml à charge du lot Revêtement de sols - Faïences. 

 
Mode d’estimation : à l’unité 
Positionnement : 1u à prévoir 

- Rez-de-chaussée 
o Urgence 
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§12.2.1.4.6. MEUBLE BAS + MEUBLE HAUT 280CM 
 
Meuble bas : 

- Plan de travail bas, en panneaux de particules teinte et décor au choix, épaisseur 40mm 
- Caisson en structure de panneaux de particules CTBH surfacé mélaminé blanc, épaisseur 19mm, 

côté, dessus et fond,  
o Fixé sur socle ou pieds réglables pour les éléments bas,  
o Façades des portes, tiroirs et fileurs en stratifiés tous chants vus teinte et décor au choix,  

- 1 caisson largeur 120cm sous évier, équipé d’une double porte et d’une étagère à mi-hauteur 
o Evier à charge du lot Plomberie. 

- 1 caisson largeur 60cm équipé de 3 tiroirs sur la hauteur,  
- 1 caisson largeur 60cm équipé d’une porte simple, avec étagère intérieure à mi-hauteur sur 

taquets métalliques. 
- 1 caisson largeur 40cm équipé de 3 tiroirs sur la hauteur,  
- Fileurs de finition de part et d’autre au besoin,  
- Dossert 10cm. 

 
Meuble haut : 

- Caisson en structure de panneaux de particules CTBH surfacé mélaminé blanc, épaisseur 19mm, 
côté, dessus et fond,  

o Fixations rapportées sur cloisons et/ou murs béton/maçonnerie selon emplacement, 
o Façades des portes, en stratifiés tous chants vus teinte et décor au choix,  

- 1 caisson largeur 120cm au-dessus de l’évier, profondeur 35cm, hauteur 45cm, équipé d’une 
double porte relevable. 

 
Mode d’estimation : à l’unité 
Positionnement :  

- Rez-de-chaussée 
o Médecin 1 à 5 (5u) 
o Interne 1 et 2 

 
§12.2.2. FINITIONS DE PARFAIT ACHEVEMENT 

 
En rappel du cahier des Prescriptions Communes, l’entrepreneur titulaire du marché du présent lot 
s’engage à terminer les ouvrages confiés par contrat, jusque dans les moindres détails aux fins d’une 
satisfaction totale des maîtres d’ouvrage et d’œuvre, étant précisé que les reprises pourront à tout 
moment être réalisées par une entreprise extérieure aux frais du présent lot. 

 
Fin du lot 12. 


